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CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT D’ACHAT EN VUE DE LA 

PASSATION DE MARCHES DE PRESTATIONS DE SERVICES PORTANT SUR LES 
TELECOMMUNICATIONS VOIX ET DONNEES (INTERCONNEXION DE SITES, ACCES 

INTERNET, TELEPHONIE FIXE ET MOBILE) ET LEURS AVENANTS EVENTUELS » 

 
PREAMBULE 

Le présent groupement de commande est constitué par les établissements suivants : 

 
Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, Coordonnateur du 
groupement 
 
Zone tertiaire Pyrène Aéro pôle téléport 1 CS 51331, 65013, Tarbes Cedex 9 
 
Syndicat Mixte de Collecte des Déchets (SYMAT) 
 
115, Rue de l'Adour, 65460 Bours 
 
Syndicat Mixte de Traitement des Déchets (SMTD 65) 
 
2, Rue du Tourmalet, 65420 Ibos 
 

ayant souhaité s’engager dans la procédure d’achat suivante : 

 

- Services de télécommunications voix et données (interconnexion de sites, accès internet, 
téléphonie fixe et mobile) 

 
 
ARTICLE I – OBJET 
 

Les établissements visés à l’article II de la présente convention constituent un groupement 
de commande pour réaliser en commun l’achat de services de télécommunications voix et 
données (interconnexion de sites, accès internet, téléphonie fixe et mobile). 

Le groupement de commande est créé en application de l’article 28 de l’Ordonnance n° 
2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, avec désignation d’un 
coordonnateur mandataire.  

Le coordonnateur désigné par la présente convention signera et notifiera le(s) marché(s) 
particulier(s) qu’il conclura avec le ou les entrepreneurs retenus, chaque membre du 
groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant également de sa bonne exécution. 

Le coordonnateur est réputé compétent pour mettre en œuvre toute procédure d’achat 
groupé dans le domaine susmentionné, pour répondre à des besoins communs connus ou 
à venir, pendant la durée de validité de la présente convention.  
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ARTICLE II – COMPOSITION DU GROUPEMENT - ADHESION 

 

Sont membres de droit du groupement de commande, les établissements ayant souhaité 
s’engager dans la procédure d’acquisition de services de télécommunications voix et 
données (interconnexion de sites, accès internet, téléphonie fixe et mobile). 

L’établissement coordonnateur fait connaître aux adhérents son intention de réaliser un 
achat groupé pour l’acquisition de services de télécommunications voix et données 
(interconnexion de sites, accès internet, téléphonie fixe et mobile), puis engage les travaux 
préliminaires à la publicité de la consultation. Les établissements adhérents notifient par 
écrit au coordonnateur leur décision de participer à la consultation, préalablement à sa 
publicité, et avant la date limite, déterminée par le coordonnateur, compatible avec le délai 
de recueil des besoins des adhérents et de préparation de la consultation. 

Le mandat donné au coordonnateur par l’adhérent, par la présente convention ainsi que par 
chaque notification de participation aux consultations du groupement de commande, 
présente un caractère absolu, en conséquence duquel l’adhérent n’est pas autorisé à se 
désengager individuellement du marché du groupement avant sa complète exécution pour 
ce qui le concerne, et s’oblige donc à respecter les quantités ou valeurs de la commande à 
laquelle il s’est engagé. 
 
 
ARTICLE III – DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT COORDONNATEUR 
 

Le Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées est désignée par l’ensemble 
des établissements membres du groupement comme établissement coordonnateur – 
mandataire. Il est représenté par son Président, représentant légal, ou son délégataire. 

L’établissement coordonnateur mandataire est autorisé à cesser ses fonctions sous les 
réserves et selon les conditions suivantes : 

� La cessation des fonctions de coordonnateur ne peut intervenir au cours d’une 
procédure de passation d’un marché. 

� La cessation des fonctions est soumise à un préavis de 6 mois notifié aux adhérents du 
groupement par le coordonnateur qui envisage de cesser ses fonctions. 

� Le coordonnateur qui a cessé ses fonctions redevient simple membre du groupement 
au sens de la présente convention 

� La cessation des fonctions du coordonnateur et la désignation d’un nouveau 
coordonnateur donnent lieu à la signature par les membres du groupement d’un avenant à 
la présente convention. 

� Dans l’impossibilité manifeste de désigner un nouvel établissement coordonnateur, le 
comité de groupement décide la dissolution du groupement de commande, conformément 
aux dispositions de l’article XII de la convention et le coordonnateur prend en charge les 
opérations de dissolution. Il reste également responsable des missions visées à l’article IV, 
III et IV de la convention jusqu’à l’échéance de l’ultime marché qu’il a conclu pour les 
adhérents du groupement de commande. 
 
ARTICLE IV – MISSIONS DE L’ETABLISSEMENT COORDONNATEUR 
 

IV-1 Politique générale et représentation du groupement 

 

L'établissement coordonnateur est chargé : 

 

1. de définir la politique générale du groupement de commande, 
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2. de représenter le groupement dans le cadre fixé dans la présente convention 
 
 
 
 

IV-2 Passation du marché 

 

L’établissement coordonnateur est chargé :  

 

1. de réaliser l’étude de marché préalable à l’organisation de la procédure d’achat, de 
coordonner l'organisation technique, juridique et administrative de la procédure d’achat, 

2. d’assurer l’organisation technique, juridique et administrative de la procédure d’achat, 

3- de recenser les besoins du groupement et de ses membres. La procédure de 
recensement et de validation des besoins des adhérents prévoit à minima la validation 
par chaque adhérent des quantités et valeurs sur lesquelles il s’engage, 

4- de constituer le cas échéant, réunir et animer les comités d’experts, 

5- de coordonner l'élaboration du cahier des charges de la consultation, en concertation 
avec les adhérents, et d'en assurer la réalisation technique, 

6- d’établir les pièces administratives liées à la procédure de consultation 

7- d'assurer la publication de l’avis d'appel public à la concurrence  

8- de gérer la dématérialisation de la procédure 

9- de procéder à la réception et à l’enregistrement des candidatures, et le cas échéant à 
leur régularisation 

10- de procéder à la réception et à l'enregistrement des offres, et le cas échéant à leur 
régularisation 

11- de coordonner le dépouillement et l'analyse des offres, et de mettre plus généralement 
en œuvre toute procédure réglementaire qui lui semblera adéquate pour l’analyse et la 
sélection des offres, 

12- de convoquer et de conduire les réunions des comités techniques du groupement de 
commande, notamment préalables aux décisions de choix, 

13- de convoquer les réunions des commissions d’appel d’offres  

14- d'informer les candidats des résultats de la consultation  

15- d'informer les établissements membres du groupement du candidat retenu et du 
marché signé par le coordonnateur en tant que pouvoir adjudicateur, dans des délais 
compatibles avec la mise en œuvre du marché au sein de chaque établissement, 

16- de gérer l'ensemble des relations avec l'Autorité administrative (notamment le contrôle 
de légalité) dans le cadre et en conséquence de la passation du marché du 
groupement, 

17- de notifier le marché au candidat retenu par le groupement, 

18- de publier les avis d'attribution, 

19- de communiquer aux adhérents la copie du marché pour leur en permettre l’exécution, 
et de leur transmettre plus généralement toutes pièces nécessaires à la bonne gestion 
du marché – cette procédure pouvant être réalisée sous forme dématérialisée. 

 

IV-3 Exécution du marché 

 

L’établissement coordonnateur est chargé :  
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1. de superviser la phase de lancement du marché et d’accompagner sa mise en œuvre 
initiale par le titulaire dans les établissements adhérents, 

2. de procéder à la passation, à la signature et à la notification des avenants de toute 
nature pouvant intervenir dans le cadre du marché, ainsi qu’aux remises en compétition 
régulières prévues par certains marchés, de réaliser plus généralement tous les actes 
relatifs à la modification des marchés, 

3. de gérer les procédures relatives aux clauses d'ajustement et de révision de prix 
(vérification des actualisations et révisions éventuelles appliquées par le titulaire), et 
d’en communiquer les résultats aux adhérents, 

4. de procéder à la reconduction expresse des marchés pluriannuels, après avis des 
adhérents, de prononcer leur résiliation, après avis conformes des adhérents, 

5. de gérer les relations précontentieuses et les contentieux formés par ou contre le 
groupement, à l'exception des litiges courants propres à chaque adhérent et des 
recours contentieux formés par ou contre un établissement adhérent à titre individuel. 
Le coordonnateur pourra toutefois le cas échéant apporter son aide au dit adhérent, sur 
sa demande, 

6. d’apporter son aide aux adhérents sur leur demande et dans la limite de ses 
possibilités, au cas de litiges ou de contentieux entre un adhérent et le titulaire du 
marché, au titre de l’exécution du marché groupé. 

7. de prononcer la résiliation du marché après avis conforme de l’ensemble des adhérents 
 

IV-4 Mesure des résultats et suivi du marché 

 

L’établissement coordonnateur est chargé :  

1. de recueillir les données et les informations nécessaires à la mesure des résultats de la 
procédure d’achat groupé, et à l’évaluation de la performance d’achat, 

2. de réaliser le suivi statistique, au sens économique, financier et d’exécution du marché, 
à partir des données transmises par les adhérents ou les prestataires, dès que la nature 
de ces données aura été définie. 

 
IV- 5 Renouvellement et continuité du marché 
 

L’établissement coordonnateur est chargé de :  

 

� la veille achat sur le marché ainsi que de la continuité de l’expertise, 

� préalablement à l’échéance du marché en cours, et selon des délais d’anticipation 
adéquats à la procédure à mettre en œuvre, de solliciter les adhérents afin d’envisager 
la passation d’un nouveau marché et d’assurer la continuité de l’achat groupé.  

 
 
ARTICLE V – MISSIONS DU REFERENT DU PROJET DE L’ETABLISSEMENT 
COORDONNATEUR 
 

Le référent du projet de l’établissement coordonnateur est chargé, avec l’aide des référents 
des établissements adhérents, de:  

1° organiser les expertises dans le domaine d’achat concerné,  

2° établir la liste des experts référents désignés par chaque établissement adhérent,  

3° participer à l’état des lieux des acquis et des besoins des établissements membres du 
groupement, 

4° présider à la rédaction des cahiers des clauses techniques en accord avec les référents 
techniques, 

5° participer à la définition des critères de choix en accord avec les référents techniques, 
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6° préparer, la synthèse des avis de la commission technique, 

7° rédiger le rapport d’analyse aboutissant à la signature du marché par le pouvoir 
adjudicateur, 

8° assurer une veille technologique en transmettant aux référents des établissements 
adhérents toutes les informations utiles. 
 
ARTICLE VI – OBLIGATIONS DES ETABLISSEMENTS MEMBRES DU GROUPEMENT 
 

Les établissements adhérents sont réputés responsables de la totalité des missions non 
visées à l’article IV ci avant et en conséquence non confiées à l’établissement 
coordonnateur du groupement de commande.  

Chaque établissement membre du groupement s'engage à : 
 

VI-1 Dispositions générales 

 

1. désigner un référent, responsable notamment de la définition des besoins, pour ce qui 
concerne le membre qu’il représente, et interlocuteur principal du coordonnateur, pour 
la mise en œuvre du regroupement de l’achat, et la participation à la démarche 
collective de coopération, 

2. dégager les ressources de management, administratives, techniques et informatiques 
nécessaires à l'avancement du projet, sur site, et pour la participation aux comités de 
groupement, comités techniques et autres structures de concertation, animés par le 
coordonnateur, 

3. participer dans la mesure de ses besoins et possibilités à toute procédure d’achat 
organisée par le coordonnateur au titre de l’objectif de regroupement de l’achat, 

 

VI-2 Passation du marché 

 

1. respecter les échéanciers et calendriers établis par le coordonnateur pour la passation 
du marché groupé, en particulier pour le recueil et la transmission des données de son 
établissement de façon générale, transmettre au coordonnateur, dans les délais fixés, 
les états de besoins et toute autre pièce ou information nécessaire à l’organisation de 
la consultation et à la passation du marché groupé, 

2. participer aux réunions de travail ou de coordination organisées par le coordonnateur, 
dans la mesure de ses possibilités et à la demande du coordonnateur, déléguer des 
représentants de son établissement dans les comités techniques, 

3. contribuer, à la demande du coordonnateur, aux procédures que le coordonnateur 
estimera adéquates pour l’analyse et la sélection des offres.  

 

VI-3 Exécution du marché 

 

1. exécuter le marché groupé dans les conditions fixées par le marché et dans le respect 
des dispositions de la présente convention, et respecter en particulier les engagements 
financiers et quantitatifs, ainsi que ceux relatifs aux modalités d’exécution du marché, 
qu’il est réputé avoir pris vis-à-vis du titulaire du marché, du coordonnateur et de 
l’ensemble des autres membres du groupement. Etant entendu qu’un litige à ce niveau 
est considéré comme propre à chaque adhérent et ne saurait engager la responsabilité 
de l’établissement coordonnateur, 

2. émettre auprès du titulaire du marché les bons de commandes, ordres de services et 
tous documents prévus au CCAP, 

3. procéder à la réception, au contrôle et au traitement des factures, 
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4. procéder au paiement des fournisseurs du groupement dans le délai réglementaire, et 
mettre à ce titre en œuvre les dispositions prévues au CCAP du marché,  

5. procéder à la vérification et à l’admission des prestations, conformément aux 
dispositions du CCAP du marché, 

6. en cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le titulaire, mettre en œuvre 
les pénalités, selon les dispositions prévues au CCAP du marché, 

7. informer le coordonnateur de toute difficulté d’exécution du marché, notamment pouvant 
avoir une incidence sur les conditions de son exécution pour les autres adhérents, ou 
sur son renouvellement, et / ou impliquant l’intervention du coordonnateur, 

8. communiquer au coordonnateur toute information ou pièce relative aux litiges et 
contentieux formés au titre de l'exécution du marché, 

9. participer à la veille technologique en transmettant au coordonnateur toutes les 
informations utiles concernant les services objet du marché. 

 

VI-4  Evaluation des résultats et suivi du marché 

 

- transmettre au coordonnateur les données et informations nécessaires au suivi de 
l’exécution du marché ainsi qu’à l’évaluation des résultats, de la satisfaction des 
adhérents et de la performance achat. 

 
ARTICLE VII – CADRE JURIDIQUE DE L’ACHAT 
 

L'établissement coordonnateur réalisera la procédure d'achat dans le cadre de 
l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et du Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 
ARTICLE VIII – POUVOIR ADJUDICATEUR – RESPONSABLE DE LA COORDINATION 

L’établissement coordonnateur constitue un pouvoir adjudicateur au sens des directives 
européennes. 

La personne responsable de la coordination du groupement de commande, dans la limite 
des attributions déléguées visées à l'article IV, est le Président de la Communauté 
d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentant légal, ou son délégataire. 
 
ARTICLE IX – ORGANES DU GROUPEMENT – PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

Le coordonnateur anime les organes suivants du groupement : 

- Le Comité de groupement, composé des responsables des achats de chaque 
adhérent. Il valide la politique générale du groupement et le budget prévisionnel annuel 
de fonctionnement du groupement, que lui soumet le coordonnateur. 

 Il émet un avis en cas de procédure d’exclusion d’un adhérent engagée par le 
coordonnateur. 

 Il est informé de la participation des adhérents à la procédure d’achat groupé et de son 
résultat. 

 Il peut être saisi par le coordonnateur de toute difficulté d’organisation ou de 
fonctionnement du groupement, ainsi que de tout litige intervenu, soit entre le 
coordonnateur et un ou plusieurs adhérents, soit entre des adhérents. 

 Dans les cas où la présente convention a prévu le recueil de l’avis des adhérents par le 
coordonnateur, et dans tout autre cas de demande d’avis à l’initiative du coordonnateur, 
celui–ci conserve la libre appréciation de réunir à cette fin le comité de groupement ou 
de mettre en œuvre toute autre modalité et procédure de concertation. 

 Le comité de groupement est réuni par le coordonnateur en tant que de besoin. Il peut 
aussi être réuni à la demande des adhérents du groupement. 

- Le Comité technique, composé, à l’initiative du coordonnateur, et sur proposition 
éventuelle des adhérents, des référents techniques dans le domaine d’achat, et issues 
de l’établissement coordonnateur et des adhérents. Le comité est multidisciplinaire et sa 
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composition varie selon les besoins du coordonnateur et les matières ou questions 
soumises à l’expertise. Il associe les spécialistes de l’achat pour le domaine et des 
experts intéressés au même domaine, en amont ou en aval de l’achat. Il participe à la 
définition et à la mise en œuvre opérationnelle des politiques, techniques et procédures 
d’achats groupés. 

 Comme suite à l’analyse des offres, il donne un avis écrit sur le choix du titulaire, du 
produit et des prestations, préalablement à la rédaction du rapport d’analyse rédigé par 
le référent du projet de l’établissement coordonnateur. Il peut en aller de même, le cas 
échéant, pour l’examen des candidatures dans certaines procédures de marché 
(procédures restreintes). 

 Lors des commissions techniques, le comité technique prend ses décisions le cas 
échéant par vote à la majorité des membres présents. 

 En cas de désaccord, le coordonnateur arbitre et décide en dernier recours. 
 
ARTICLE X –REPARTITION DES RESPONSABILITES 
 

Au titre de la présente convention, l’établissement coordonnateur est lié par un contrat de 
mandat aux membres du groupement, au terme duquel il engage sa responsabilité à raison 
des fautes commises dans l’exécution de ses missions, définies par la présente convention. 

En conséquence, l'établissement coordonnateur est responsable envers les établissements 
membres du groupement de la bonne exécution des seules missions déléguées prévues à 
l'article IV de la présente convention, et dans la mesure où les adhérents auront eux-
mêmes respecté les engagements visés à l'article V. 

Au titre du mandat que lui confère la présente convention, le coordonnateur engage la 
responsabilité des membres du groupement vis-à-vis des entreprises candidates et du 
titulaire du marché, à charge pour les adhérents d’engager la responsabilité du 
coordonnateur en cas de faute de ce dernier. 
 
ARTICLE XI – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’établissement désigné coordonnateur du groupement assumera la charge financière liée 
aux attributions qui lui sont confiées par la présente convention. 
 
ARTICLE XII - DUREE DE LA CONVENTION – DISSOLUTION DU GROUPEMENT 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les parties. 

Elle est conclue pour la durée de la procédure d’acquisition de services de 
télécommunications voix et données (interconnexion de sites, accès internet, téléphonie 
fixe et mobile), période qui se terminera à la date d’échéance du marché. 

Elle prend fin avant cette échéance sur décision du comité de groupement, notamment en 
cas d’abandon de la politique d’achat groupé. 

Le coordonnateur prend en charge les opérations de dissolution du groupement. 
 
ARTICLE XIII – RESILIATION DES MARCHES DU GROUPEMENT 
 

Le coordonnateur est seul habilité à procéder à la résiliation du marché du groupement, 
conformément aux dispositions des CCAP et après avis conforme des adhérents. Il décide 
en dernier recours en cas de désaccord entre les membres. 
 
ARTICLE XIV – NOUVELLE ADHESION AU GROUPEMENT 
 

La demande d’adhésion au groupement de commande est adressée à l’établissement 
coordonnateur avant le 1er du mois précédent le mois de lancement des consultations 
d’appel d’offres. 

 

L'adhésion ne devient définitive qu'après signature de la convention constitutive du 
groupement de commande par le nouvel adhérent et le coordonnateur, après avis du 
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Comité du groupement. Elle produit effet aux dates permises par le marché du groupement, 
ainsi que par la réglementation et par la jurisprudence en vigueur. 
 
ARTICLE XV – RETRAIT ET EXCLUSION DU GROUPEMENT 
 

Le retrait du groupement de commande intervient consécutivement à la décision de 
l’établissement adhérent de se retirer du Groupement. 

Le retrait du groupement de commande ne peut intervenir que si l’adhérent constate qu’il 
n’a plus de besoins à satisfaire à travers la procédure d’achat du groupement de 
commande. 

Les adhérents sont informés sans délai par le coordonnateur du retrait d’un des membres 
du groupement de commande. 

L’exclusion peut intervenir à l’initiative du coordonnateur du groupement de commande, sur 
le constat de fautes répétées de l’établissement membre, et notamment de non-respect de 
ses obligations au titre de la convention constitutive et de ses avenants, ou du marché 
conclu par le groupement. Dans ce cas, la décision d’exclusion intervient après : 

- mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, notifiée par le 
coordonnateur, et restée sans effet dans le délai d’un mois suivant la notification, 

- avis du comité de groupement, saisi par le coordonnateur à l’échéance de la mise 
en demeure. 

Le coordonnateur notifie sa décision d’exclusion au membre exclu, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans le délai de 15 jours suivant la réunion du comité de 
groupement. 

Le retrait ou l’exclusion du groupement de commandes prend effet à la date permise par le 
marché dudit groupement.  

L’adhérent qui décide de se retirer ou qui est exclu du groupement de commande reste 
engagé jusqu’à l’échéance du marché groupé auquel il a participé, périodes de 
reconduction éventuelle comprises, sauf décision contraire du coordonnateur, après avis 
favorable du comité de groupement. 

L'établissement coordonnateur est dégagé de tout recours contentieux au titre du retrait ou 
de l’exclusion d'un établissement membre du groupement de commande. Celui-ci assume 
seul les dommages et intérêts ou indemnités susceptibles d'être demandés par le titulaire 
du marché qui s'estimerait lésé par son retrait ou son exclusion. 
 
ARTICLE XVI – DIFFERENDS ET LITIGES – CONTENTIEUX 
 

Les membres du groupement de commande poursuivront toute voie de conciliation amiable 
au cas de litige ou de différend survenu, soit entre le coordonnateur et un ou plusieurs 
membres, soit entre les membres eux – mêmes. 

Le coordonnateur peut décider de soumettre différends et litiges à l’avis du Comité de 
groupement. 

Au cas de contentieux entre le coordonnateur et un ou plusieurs membres du groupement 
de commande, la juridiction compétente est celle du siège de l’établissement 
coordonnateur 
 
ARTICLE XVII – DESIGNATION D’UN NOUVEAU COORDONNATEUR 
 

L’établissement coordonnateur peut cesser ses fonctions, à sa demande ou en cas de non 
renouvellement de son mandat, sous les réserves et selon les conditions suivantes :  

- La cessation des fonctions de coordonnateur ne peut intervenir au cours d’une 
procédure de passation d’un marché, telle que définie à l’article IV.II de la présente 
convention pour ce qui concerne les missions et responsabilités du coordonnateur du 
groupement de commande. 
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- La cessation des fonctions est soumise à un préavis de six mois, notifié aux adhérents 
du groupement par le coordonnateur qui envisage de cesser ses fonctions. 

- Dans le délai d’un mois suivant cette notification, le coordonnateur réunit le Comité de 
groupement. Celui–ci procède à la désignation d’un nouvel établissement 
coordonnateur. 

- La cessation des fonctions du coordonnateur et la désignation d’un nouveau 
coordonnateur donnent lieu à la signature par les membres du groupement d’un 
avenant à la présente convention. 

- Dans l’impossibilité manifeste à désigner un nouvel établissement coordonnateur, le 
Comité de groupement décide la dissolution du groupement de commande, 
conformément aux dispositions de l’article XII de la convention, et le coordonnateur 
prend en charge les opérations de dissolution. Il reste également responsable des 
missions visées à l’article IV. III et IV de la convention, jusqu’à l’échéance de l’ultime 
marché qu’il a conclu pour les adhérents du groupement de commande. 

 
ARTICLE XVIII – ASSURANCES 
 

Le groupement d’achat créé par la présente convention est assuré par l’intermédiaire de la 
Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées au titre de son assurance 
responsabilité civile générale et dans le cadre de son contrat protection juridique.  
 
ARTICLE XIX – CALENDRIER 
 

Le calendrier de la consultation lancée par le groupement de commande est placé en 
annexe de la présente convention au fur et à mesure de la mise en œuvre de la procédure.  
 
 
 

Signature et cachet du représentant légal 

 

 

Etablissement coordonnateur             Etablissements adhérents 

 
 
 
A                               , le 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE  

DE L’EPCI MEMBRE VERS UN SYNDICAT MIXTE  
HORS TRANSFERT DE COMPETENCE 

 
 
 

Entre les soussignés :  

Le Syndicat Mixte de l’Adour Amont (SMAA) représenté par son Président, M. Frédéric RE, 
dûment habilité par délibération du 5 février 2019 ci-après dénommé "le syndicat mixte", 

d'une part, 

Et :  

La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CA TLP).représentée par son 
Président, M. Gérard TREMEGE,dûment habilité par délibération du 20 mars 2019, ci-après 
dénommé "l'EPCI ", 

d'autre part, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5721-9 ; 

VU les statuts de l’EPCI ; 

VU les statuts du Syndicat ; 
 
 
PRÉAMBULE 
 
 
Cette mise à disposition présente un intérêt particulier dans le cadre de la bonne organisation des 
services de chacune des structures. 
 
La brigade bleue de la CATLP assure des missions d’entretien de rivière, notamment sur le 
CaminAdour. Pour ce, les agents ont un savoir-faire technique et du matériel adapté (treuil, 
tracteur, pince à grumes, remorque …). Une partie de leurs salaires est de ce fait intégrée aux 
coûts de service d’entretien des cours d’eau servant de base au calcul de la taxe GeMAPI 
(Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations). 
 
Cette technicité, la proximité de cette équipe et sa réactivité seront fort utiles au SMAA qui gère le 
bassin versant de l’Adour du lac bleu à Barcelone du Gers soit sur treize EPCI FP. Il est donc 
proposé de faire une « mise à disposition de service » entre le SMAA et la CATLP. 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT 
 
 

ARTICLE 1er : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Après avoir informé les organes délibérants, recueilli l'avis du comité technique du syndicat mixte 
en date du …………………..,  l'avis du comité technique de l'EPCI en date du 15 mars 2019, 
l'EPCI met à disposition du syndicat mixte la partie du service Environnement nécessaire à 
l'exercice de la compétence GeMAPI dévolue au syndicat mixte. 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190320-BC200319_15a-AI
Date de télétransmission : 22/03/2019
Date de réception préfecture : 22/03/2019



2 

La partie du service Environnement concernée est la suivante : 

Dénomination des service(s) ou 
partie(s) de service(s) 

Mission(s) concernées 

Brigade bleue 
Service opérationnel du service 
Environnement 

Entretien des rivières  
(ripisylve et lit majeur) 

  

  

  

La mise à disposition porte sur le personnel (agents de terrain et encadrants) et les matériels de 
bureau, de travail et de locomotion qui sont liés à ce service, matériel de la régie, hors tout 
matériel particulier à louer (nacelle …) pour lesquels le SMAA fera appel à des prestataires privés. 

La structure du service mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un commun 
accord entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les 
parties. 

La présente mise à disposition du service, s'agissant du personnel, s'exerce dans les conditions 
fixées par la présente convention et en vertu notamment de l'article L.5721-9 CGCT. 

ARTICLE 2 :   DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION 

La présente convention est prévue pour une durée de un an, à compter du 1er janvier 2019 
jusqu'au 31 décembre 2019 inclus. Elle pourra être renouvelée par reconduction tacite. 

ARTICLE 3 : SITUATION DES AGENTS 

Les agents publics territoriaux concernés sont mis à la disposition du syndicat mixte pour la durée 
de la convention. 

Ils sont placés, pour l'exercice de leur fonction sous l'autorité fonctionnelle du Président du 
syndicat mixte.  

Ce dernier adresse directement au(x) responsable(s) du  service les instructions nécessaires à 
l'exécution des tâches. Le technicien rivière du SMAA organise avant chaque phase de chantier 
(hors travaux d’urgence) une visite de terrain en présence du responsable du service et/ou du chef 
d’équipe, afin de définir ensemble les modalités d’exécution du travail demandé ainsi que le 
matériel et les agents affectés. 

  Du fait de sa présence sur le terrain, les tâches à accomplir pourront être proposées par la 
brigade bleue de la CATLP au SMAA. 

Il contrôle l'exécution des tâches. 

Le Président de l'EPCI est l’autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation administrative 
des personnels mis à disposition (position statutaire et déroulement de carrière). Le Président de 
l'EPCI, en sa qualité d'autorité investie du pouvoir de nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il 
est saisi au besoin par le syndicat mixte. 

L’évaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) des agents mis à disposition continue 
de relever de l’EPCI. Toutefois, un rapport sur la manière de servir de l’agent mis à disposition 
assorti d’une proposition d’appréciation de la valeur professionnelle pourra, le cas échéant, être 
établi par son supérieur hiérarchique au sein du syndicat mixte. 

La liste des fonctionnaires et agents non titulaires concernés par cette situation figure en annexe 
de la présente convention (cf. annexe n° 1). 
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ARTICLE 4 : CONDITIONS D'EMPLOI DES PERSONNELS MIS À DISPOSITION 

Les conditions d’exercice des fonctions mis à disposition au sein du syndicat mixte sont établies 
par lui. 

Les autres modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées 
par l’EPCI, lequel prend notamment les décisions relatives aux absences, congés annuels et 
congés pour indisponibilité physique et en informe le syndicat mixte qui, sur ce point, peut émettre 
des avis s’il elle le souhaite. L’EPCI délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise 
les congés de formation professionnelle ou pour formation syndicale après information du syndicat 
mixte si ces décisions ont un impact substantiel pour celui-ci. 

L’EPCI verse aux agents concernés par la mise à disposition, la rémunération correspondant à 
leur grade ou à leur emploi d'origine (traitement, le cas échéant, supplément familial de traitement, 
indemnité de résidence, primes et indemnités). Le personnel mis à disposition est, en revanche, 
indemnisé directement par le syndicat mixte pour les frais et sujétions auxquels il s'expose dans 
l'exercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur en son sein. 

ARTICLE 5 : MISE À DISPOSITIONDES BIENS MATERIELS 

Les biens affectés aux services mis à disposition restent acquis, gérés et amortis par l’EPCI, 
même s’ils sont mis à la disposition du syndicat mixte. 

L’EPCI établira une liste annuelle des principaux biens acquis et mis à la disposition du syndicat 
mixte. Cette liste sera remise après chaque adoption de compte administratif par l’EPCI au 
syndicat mixte, sans que cela entraîne obligation d’annexer cette liste aux présentes ni de passer 
un avenant à la présente convention. 

ARTICLE 6 :   PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE / REMBOURSEMENT 

Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition s'effectue sur la base 
d'un coût unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de 
fonctionnement (exprimé en jours) constaté par le syndicat mixte. 

La détermination du coût unitaire journalier prend en compte la prévision d'utilisation du  service 
mis à disposition, exprimée en unité de fonctionnement.  

Le coût unitaire journalier comprend les charges liées au fonctionnement du service et en 
particulier les charges de personnel, les fournitures, le coût de renouvellement des biens à 
l'exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service. Il est 
constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisées des modifications 
prévisibles des conditions d'exercice de l'activité au vu du budget primitif de l'année.  

Le coût unitaire journalier est arrêté comme suit : 

- 500€/jour de travail pour une équipe de deux personnes, 

- 600€/jour de travail pour une équipe de trois personnes, 

- 700€/jour de travail pour une équipe de quatre personnes. 

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel indiquant la liste des recours 
au service, convertis en unités de fonctionnement. Le coût unitaire est porté à la connaissance du 
syndicat mixte, chaque année, avant la date d'adoption du budget. Pour l'année de signature de la 
convention, le coût unitaire est porté à la connaissance du syndicat mixte, dans un délai de trois 
mois à compter de la signature de la convention.  

A la signature de la présente convention, le nombre prévisionnel d'unités de fonctionnement 
s'établit à maximum 30 jours par an soit six semaines à 5 jours de travail par semaine ; ils seront 
réalisés, sauf urgence(s), de janvier à avril et d’octobre à décembre. 

Le remboursement intervient annuellement sur la base d'un état indiquant la liste des recours au 
service convertis en unité de fonctionnement. 
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ARTICLE 7 :  ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
 

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité 
du syndicat mixte. Les sommes exposées au titre de cette mise à disposition relèvent des 
remboursements de frais de l’article 6 des présentes. 

En cas de faute lourde commise par l’une des deux parties au détriment de l’autre, la partie victime 
pourra engager la responsabilité de l’autre partie, par dérogation aux stipulations de l’alinéa 
précédent, non sans avoir tenté toute démarche amiable utile et la mise en œuvre des procédures 
de conciliation prévues par la présente convention. 

 

ARTICLE 8 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 

La mise à disposition prend fin au terme fixé à l'article 2 de la présente convention. 

Elle peut également prendre fin de manière anticipée à la demande de l'une des deux parties 
cocontractantes pour un motif d'intérêt général lié à l'organisation de ses propres services à l'issue 
d'un préavis d’un mois. Cette décision fait l'objet d'une information par lettre recommandée avec 
accusé de réception.  

Il peut en outre être mis fin par l'EPCI ou le syndicat mixteà la mise à disposition d’un agent en 
particulier,notamment sur demande de ce dernier (le cas échéant) ou après son accord, sous 
réserve du respect d’un préavis d’un mois. Cette décision fait l’objet d’une information par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Lorsque cesse la présente mise à disposition, les fonctionnaires, s’ils ne peuvent être affectés aux 
fonctions qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine, reçoivent une affectation 
dans l’un des emplois que leur grade leur donne vocation à occuper. S'agissant des agents non 
titulaires de droit public, s’ils ne peuvent être affectés aux fonctions qu’ils exerçaient 
précédemment dans leur service d’origine, ils font l'objet d'une recherche de reclassement dans la 
limite de leur engagement en cours. 

En cas de résiliation anticipée ou d’expiration de la présente convention, aucune indemnisation 
n’est à verser par une partie à l’autre, si ce n’est au titre des remboursements des frais afférents 
aux mises à disposition dans les conditions fixées par la présente convention. 

En cas de résiliation anticipée, les contrats éventuellement conclus pour des biens ou des services 
mis à disposition sont automatiquement transférés au syndicat mixte pour la période restant à 
courir, la présente clause devant être rappelée, aux bons soins de l’EPCI, dans les contrats 
conclus par ses soins pour les services faisant l’objet des présentes. 

ARTICLE 9: LITIGES 

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence 
du tribunal administratif de Pau, dans le respect des délais de recours. 

 

Fait à Vic En Bigorre, le       Fait à Juillan, le 

Pour le SMAA        Pour la CA TLP 

Le Président        Le Président 

Fédéric RE        Gérard TREMEGE 
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Annexe n° 1 à la convention –  
Liste du personnel concerné par la mise à disposition 

CATLP/ SMAA 
 
 

 
 

 

Nom Prénom 
Qualité 
Statut 

Catégori
e 

Grade 

Durée 
hebdomadai
re de service 
de l'emploi 

Temps 
de 

travail 
à 

l'agent 

% de temps 
affecté à la mise à 

disposition 

Nicolas 
DALMIERES 

Responsable 
services 

opérationnels 

 
B 

 
Technicien 

 
35h 

 
100% 

 
Maximum 5% 

Stéphane 
POURAILLY 

Chef 
d’équipes 

C Agent de 
maitrise 

35h 100% Maximum 5% 

Aurélien  
SALVADORI 

Chef d’équipe C Agent 
technique 

35h 100% Maximum 13,5% 

Fabien  
ADER 

Agent 
d’éxécution 

C Agent 
technique 

35h 100% Maximum 13,5% 

Julien  
DABAT 

Agent 
d’éxécution 

C Agent 
technique 

35h 100% Maximum 13,5% 

Jocelyn 
OYHARCABA

L 

Agent 
d’éxécution 

C Agent 
technique 

35h 100% Maximum 13,5% 
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES-LOURDES-PYRENEES, Téléport 1, 
zone Tertiaire Pyrène Aéro-Pôle – 65290 JUILLAN,  représentée par son Président en 
exercice Monsieur Gérard TREMEGE, domicilié de droit audit siège, laquelle Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées se trouve aux droits de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES du CANTON D’OSSUN. 
 

D’UNE PART. 
 
ET  
 
La SOCIETE MUTUELLE D’ASSURANCE DES TRAVAUX PUBLICS (SMABTP), 
immatriculée au RCS Paris sous le numéro 775.684.764., ayant son siège social 8, Rue 
Louis Armand 75738 PARIS CEDEX 15, prise en qualité d’assureur dommage-ouvrage par 
contrat 655438 D 7606 000 (dossier 001SDO13013475) en la personne de ses 
représentants légaux en exercice, domiciliés en cette qualité audit siège. 
 
 

D’AUTRE PART. 
 
Préalablement à l’accord, objet des présentes, il est rappelé : 
 
La Communauté de Communes du Canton d’Ossun, aux droits de laquelle se trouve 
aujourd’hui la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES-LOURDES-PYRENEES, a 
entrepris la construction d’un bâtiment Téléport 4 à JUILLAN, avec l’assistance de la Société 
d’Equipement des pays de l’Adour (SEPA), sous la maîtrise de Mr Hubert SALADIN, 
architecte, du BET Structures  AEC, du BET Fluides SETES et de diverses Entreprises. 
 
 
Pour la réalisation de cet ouvrage, un contrat d’assurance dommage-ouvrage avait été 
souscrit auprès de la SMABTP, sous le numéro : 645.438.D 7606 000. 
 
 
La réception partielle du bâtiment intervenait le 13 octobre 2011, et la réception définitive les 
30 janvier et 18 juin 2012. 
 
 
Plusieurs sinistres ayant été déclarés, savoir : défaillance de la chaudière entraînant son 
remplacement (sinistre n° 1) et infiltrations par façades (sinistre n° 2), la Communauté de 
Communes du Canton d’Ossun introduisait un référé instruction devant le Tribunal 
Administratif de PAU par acte du 23 octobre 2014. 
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Par Ordonnance du 6 janvier 2015, une expertise confiée à Monsieur RIVIERE était 
ordonnée. 
 
Au résultat de la note expertale du 6 janvier 2015, le Président du Tribunal Administratif 
autorisait la mise en cause de la SMABTP, assureur dommage-ouvrage, par Ordonnance du 
17 avril 2015. 
 
L’expert RIVIERE déposait son rapport au greffe du Tribunal Administratif de PAU le 25 mai 
2016. 
 
L’expert RIVIERE considérait que le sinistre N°1 concernant la pompe à chaleur relevait de 
la responsabilité de l’Entreprise COFELY et de l’assureur D.O. et que sa réparation s’élevait 
à 43.932 €uros H.T., tandis qu’il estimait que le sinistre n° 2 concernant les infiltrations en 
façades incombait à l’Entreprise JUGE-BOULOGNE et à l’assureur D.O., tout en s’élevant à 
429.000 €uros H.T. 
 
Suite au dépôt de ce rapport, les parties ont décidé de se rapprocher et ont convenu de la 
transaction ci-après. 
 
 

Transaction : articles 2044, 2048 et 2052 Code Civil. 

 
 

ARTICLE 1. 

 

La SMABTP, assureur dommage-ouvrage, prendra en charge à titre transactionnel, le 
sinistre N° 2 « Infiltrations par façades » savoir : 
 

� sur ce sinistre n° 2 « Infiltrations par façades » et sur la base des 
conclusions et estimations de l’expert judiciaire, le remplacement total des 
menuiseries selon une estimation de 390.000 €  HT outre 10 % 
d’honoraires de maîtrise d’œuvre soit 429.000 €  HT soit 514.800 € TTC 
(TVA à 20 %) ; 
 

� les frais d’expertise d’un montant de 20.655,94 € (justificatifs annexes) ; 
 

� 2.000 €uros d’indemnité pour frais de justice 
 
soit au total : 537.465,94 €uros. 
 
 
ARTICLE 2. 

 

 

En contrepartie de ce règlement dont il est donné bonne et valable quittance par la 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES-LOURDES-PYRENEES, celle-ci : 
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� se déclare intégralement remplie de ses droits en ce qui concerne le 
sinistre n° 2 « infiltrations par façades » et reconnaît que la SMABTP, 
assureur D.O., est déchargée à son égard de toute obligation pour 
l’indemnisation de l’ensemble des préjudices consécutifs au désordre n° 2 
savoir « infiltrations par façades » objet de l’expertise de Monsieur 
RIVIERE, visée ci-dessus ; 

 
� renonce à tout recours à l’encontre des constructeurs et de leurs 

assureurs, et à toute action ultérieure au fond, en relation avec les 
désordres réparés par la présente transaction, savoir le sinistre n° 2 
« infiltrations par façades ». 

 
 

ARTICLE 3. 

 
La SMABTP s’acquittera de cette indemnité par virement sur le compte bancaire de la 
CARPA du Barreau de TARBES, dont le RIB sera annexé au présent protocole. 
 
 
ARTICLE 4. 

 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES-LOURDES-PYRENEES subroge la 
SMABTP dans ses droits et actions à l’encontre de tout tiers responsable, à concurrence 
des sommes versées. 
 

ARTICLE 5. 

 
Cet accord ayant été conclu en toute connaissance de cause et après concessions 
mutuelles et réciproques, les parties renoncent à toute action tant sur un plan amiable que 
judiciaire, l’une à l’encontre de l’autre, les présentes valant à leur égard transaction définitive 
dans les termes des articles 2044 et suivants du Code Civil, et revêtant, conformément aux 
termes de l’article 2052 du même Code, l’autorité de la chose jugée. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires, un pour chaque partie. 
Pour valoir ce que de droit entre les parties. 
 
 
A    , le 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES-LOURDES-PYRENEES 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
A    , le 
La SMABTP 
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ANNEXES : 
 

- Justifications du transfert des droits de la Communauté des Communes du Canton 
d’Ossun au bénéfice de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES-
LOURDES-PYRENEES : arrêté préfectoral du 3 août 2016 

- RIB CARPA TARBES 
- Justificatifs frais expertise 
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